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OBJECTIFS GÉNÉRAUX
A l’issue de la formation, les stagiaires devront :

• Avoir compris les exigences du chapitre 7 de la norme ISO 22 000 relatives à la mise 
en oeuvre des principes HACCP.

• Être capables de les  mettre en application sur leurs propres process et produits de 
manière efficace. 

REALISER UNE ETUDE HACCP 
CONFORME  AUX  EXIGENCES DE 

LA NORME ISO 22 000

PUBLIC CONCERNÉ ET PRÉ-REQUIS
• Membres de l’équipe HACCP et du service qualité.

• La connaissance des principes HACCP du Codex Alimentarius est souhaitable (Code 
d’usage international recommandé - principes généraux d’hygiène alimentaire CAC/
RCP 1 - 1969, Rév. 4-2003).

• La connaissance de la norme ISO 22 000 : 2005 est un plus.

CONDITIONS DE FORMATION
• La formation est animée par Delphine LUBAC, Responsable qualité Actilait et forma-

trice en HACCP - ISO 22 000. 

• La formation se déroule sur le site d’ACTILAIT à BOURG-EN-BRESSE.

• Avant la formation, un contact est pris avec les stagiaires pour adapter les études de cas 
à la réalité de leur entreprise.

• Un support de formation est remis en début de stage.

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
•  Le stage alterne entre des exposés théoriques illustrés par des exemples concrets et 

des mises en pratique sous forme d’études de cas portant sur la fabrication de produits 
laitiers.

OPTIONS
• Formation pouvant être adaptée et réalisée en intra-entreprise avec des mises en prati-

que appliquées au cas de l’entreprise.
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POSITIONNEMENT TECHNIQUE

SERVICE QUALITE Å Å Å MEMBRES DE L’EQUIPE 
HACCP

PROGRAMME DE LA FORMATION

Introduction : des principes HACCP du Codex Alimentarius ¨ la norme ISO 22 000

I - Pr®alable ¨ lô®tude, lôidentification et mise en place des bonnes pratiques dôhygi¯ne ou 
programmes pr®-requis.(Ä 7.2 de la norme ISO 22 000)

II - Les ®tapes initiales permettant lôanalyse des dangers (Ä 7.3 de la norme ISO 22 000)
1- Constituer lô®quipe HACCP, 2 - D®crire le produit, 3 - D®crire lôutilisation attendue du 

produit, 4 - D®crire le diagramme de fabrication, 5 - Confirmer le diagramme de fabrica-
tion.

III - L’analyse des dangers (§7.4 de la norme ISO 22 000)
1- Identifier les dangers, 2 - Evaluer les dangers,  3 - Sélectionner les mesures de maîtrise.

IV - L’établissement du plan HACCP et des programmes pré-requis opérationnels (PRPo) (§ 
7.5 et 7.6 de  la norme ISO 22 000)

1 - Identifier les points critiques de ma´trise (CCP) et ®tablir les programmes pr®-
requis op®rationnels (PRPo), 2 - Etablir les limites critiques pour chaque CCP, 3 - 
Etablir un syst¯me de surveillance des CCP,  4 - Etablir les actions ¨ entreprendre 
lorsque les r®sultats de la surveillance d®passent les limites critiques.

V - La mise ¨ jour et la v®rification du syst¯me de ma´trise mis en place (Ä 7.7 et 
7.8 de la norme ISO 22 000)
1 - Planifier la v®rification du syst¯me (PRP, PRPo et plan HACCP), 2 - 
Documenter et mettre ¨ jour lô®tude. 


